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en prêt la somme de 949,225.37 florins hollandais. lamais un effort si grand
n'a été fait par les organisations affiliées à la F. S. I. en faveur d'une centrale
nationale et de ses membres.

Droit ouvrier
Le droit au salaire en cas d'empêchement de travailler.

L'article 335 du code des obligations donne à l'employé lié par un contrat
de travail à long terme, le droit au salaire pour un temps relativement court,
lorsqu'il est empêché de travailler pour cause de maladie, de service militaire
obligatoire ou pour d'autres causes analogues.

Le tribunal des prud'hommes de Berne s'est prononcé au sujet de cet
article dans deux jugements d'une façon très intéressante (voir sur 23me

rapport annuel, exercice de 1926). Il déclare que les conditions requises donnant
droit au salaire pour un temps relativement court existent également, en cas
de maladie dont la cause n'est pas due à la faute de l'employé, lorsque l'engagement

est résiliable à courte échéance, quand celui-ci a déjà duré effectivement
un temps assez long (au moins un mois). Le «temps relativement court» a été
fixé par le tribunal comme suit:

Rapports annuel Branche Durée de l'engagement Droit au salaire

1914, page 33. 1 contrôleur 6 mois 2 semaines
1917, page 12. 1 coiffeur 6 mois 2 semaines
1919, page 15. 1 manœuvre plusieurs mois 2 semaines
1920, page 19. 1 dépositaire de plusieurs années Les 6 semaines

bière demandées
1925, page 20. 1 expéditeur 12 mois 1 mois

Jugement du

12 X 1920 1 caissière 1 année 1 mois
7 V 1926 1 contr -maître

serrurier
1 année 1 mois

24 VIII 1926 1 tonnelier l}i mois 5 jours
A titre d'indication pratique, le tribunal des prud'hommes de Berne a

établi l'échelle suivante dont l'application est susceptible d'être modifiée dans
certains cas particuliers (position de l'employé, us et coutume).

Durée du service : Droit au salaire :

1 à 2 mois 2 à 4 jours
3 mois 1 semaine
6 mois 2 semaines
9 mois 3 semaines
1 année 1 mois

2 à 4 années 2 mois
5 à 9 années 3 mois

10 à 14 années 4 mois
15 à 19 années 5 mois etc.

Le fait de différer la revendication de ce droit légal ne peut pas être
considéré comme une renonciation, comme c'est le cas pour un simple différend
relatif au salaire. La maladie provenant d'une hémorragie pulmonaire, due à la
pratique immodérée du ski, n'a pas été reconnue comme une faute imputable
à l'employé.

Nous recommandons à la presse ouvrière la publication des lignes ci-
dessus destinées à rendre service aux offices de renseignements juridiques, ainsi
qu'aux ouvriers et employés eux-mêmes. Silberroth.
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